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Cher membre, 
Tout frais, tout neuf, vous tenez dans vos mains le 
premier numéro de L'info Pleureur du XXIème 

siècle. Nous avons à cœur de vous informer et de 
développer ce moyen de communication. Nous 
espérons que vous aurez plaisir à nous lire et 
attendons toute proposition de texte ou de sujet à 
traiter. 
Le tir de la Fédération à peine terminé, votre 
comité a mis sur pied la nouvelle école FAC. Celle-
ci à connu bien du succès et la généreuse 
participation de tous les moniteurs était à la 
mesure des efforts fournis par la dizaine de jeunes 
très motivés qui suivirent tous les cours. La 
dernière séance se déroulera le 6 avril et sera 
suivie de la remise des prix et d'une petite agape. 
Cette aventure continuera. Nous allons nous 
équiper en arme et en matériel afin de proposer 
des conditions encore meilleures et nous nous 
déplacerons avec les jeunes au 1er Tir Fédéral des 
Jeunes à Liestal entre le 15 et le 24 juin. 
Le 2 mars était un grand jour pour notre Président 
car il était amené à diriger sa première assemblée 
générale. Quelques 32 membres firent le 
déplacement alors que 31 s'étaient excusés. En 
souvenir de Georgy May qui nous a quitté 
récemment, Pierre-Yves relève l'attachement qu'il 
avait pour notre société et le dévouement dont il a 
toujours su faire preuve. L'Assemblée lui rend 
hommage en observant une minute de silence. 
Le protocole de l'assemblée 2000 a été approuvé 
de même que les comptes qui bouclent avec un 
bénéfice de CHF 18'111.55. Ce résultat 
exceptionnel est bien entendu à mettre sur le 
compte du tir de la Fédération car sans ce dernier 
nous aurions enregistré une perte d'environ CHF 
6'000.-. Au vu de ce résultat, la cotisation annuelle 
est maintenue à CHF 40.-- 
M. Pascal Michaud nous présenta un rapport 
détaillé du Tir de la Fédération. M. Nicolas 
Meichtry, Président de l'Association, nous a fait 
part de ses soucis suite à la baisse des rentrées 
financières. Il relèva également les dommages 
causés aux installations lors des intempéries 
d'octobre, dont les réparations avoisinent les 
CHF 50'000.- Il nous informa également des 
démissions de 3 membres de son comité. 
L'assemblée ratifie l'admission de 25 nouveaux 
membres, les démissions de 6 tireurs et la 
radiation de 5 personnes qui ne se sont pas 
acquittées de leurs obligations. L'Assemblée 
propose que Pierre-Yves Besse du Châble 
remplace Hilaire Besse au comité de l'Association 
et, dans la foulée, le nomme "responsable 
munitions" de la Société. Jean-Pierre Besse le 
remplace au poste de délégué. 

Les débats sont suivis d'une verrée et un plat froid. 
Ceux-ci continuent donc, hors protocole et comme 
de tradition, dans une chaleureuse ambiance 
autour des tables. 
Le programme détaillé de l'année 2001 peut être 
demandé à la cantine du stand. Nous relevons les 
principales dates suivantes : 
7 et 25 avril  tir obligatoire 
02, 05 et 17mai  
03, 18,19 et 20 mai tir en campagne 
09 juin  tir obligatoire 
03 juin  tir de Finges et sortie 

familiale de la société 
19 août  tir des retardataires 
25 et 26 août 
01 et 02 septembre tir de la Fédération du Bas-

Valais au Châble 
13 octobre  tir de clôture et tir nocturne 
20 octobre  tir de l'Association 
Nous vous encourageons à participer aux tirs 
obligatoires et en campagne, même si vous n'y 
êtes pas astreint, car ces derniers sont gratuits 
pour les tireurs et représentent une importante 
source financière pour notre Société. 
Innovation cette année avec le Tir à Millesous et 
un nouveau challenge offert par Pascal Michaud. 
D'autres tirs ou participation sont à l'étude et les 
informations seront affichées au stand dès que 
possible. 
Cette année, les concours d'unités se feront sous 
la bannière de l'Eclair pour les membres multiples. 
Comme cette solution ne donne pas toute 
satisfaction, votre comité s'emploie à trouver 
d'autres possibilités. 
En outre, nous organiserons le championnant 
suisse de groupe les 20 et 21 avril. 
L'Eclair d'Orsières est en plein travaux 
préparatoires du Tir de la Fédération et nous 
encourageons tous nos membres à leur prêter 
main forte afin que la Fête soit belle et que nos 
hôtes repartent heureux de leur journée passée 
dans notre région.  
Comme de tradition, nous vous transmettons en ce 
début de saison la facture de cotisation 2001. Nous 
vous demandons de vous en acquitter 
exclusivement au moyen du bulletin annexé dans 
les 30 jours. 
Comme vous l'aurez remarqué, notre adresse  
e-mail est la suivante : pleureur@bagnes.ch 
Afin de réduire les frais postaux, nous vous 
encourageons à nous y écrire afin que la 
correspondance vous parvienne par cette voie. 
Nous vous sommes aussi reconnaissant de nous 
transmettre vos changements d'adresse. 
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En attendant de vous revoir au stand, tout le 
comité vous transmet ses amicales et sportives 

salutations.
 


